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Original coplaa In printad papar covara ara fNmad
baginnkig whh tha front eovar and andlng on
tha laat paga wMi a printad or Muatratad impraa-
alon, or tha baek eovar «vhan appropriata. AN
othor original oopiaa ara fNmad baginnlng on tha
firat paga with a printad or Muatratad Impraa-
alon. and andlng on tha laat paga whh a printad
or Muatratad Impraaaion.

Tho laat racordad frama on Mch mieroficha
ahaN eontain tha aymbol -^ Imoaning "CON-
TINUEO"), or tha aymbol (moaning "EIVD"),
whichovar appNaa.

Mapa. plataa, çharta. ate.. may ba fNmad at
diffarant raduetlon ratioa. Thoaa too larga to bo
antiraly inekidad In ono axpoaura ara fNmad
baginnlng ki tha uppar laft hand comor. laft to
right and top to bottom, m many franwa aa
raquirad. Tha foNowing diagrama IHuatrata tha
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Laa imagaa auhramaa ont «ti raproduitaa avae la
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par le premier plat et en terminant aoft par la
oemièra pege qui comporte une empreinte
dimpreeeion ou dINuatration, aoit par le aaeond
plet. aeion le cea. Toua lee autree exemplairae
origineux aont fNméa en commençant par to
première pege qui comporte une empreinte
dimpreeeion ou dINuatration et en terminant par
la dernière paga qui comporta une toNe
empreinte.

Un dee aymboiee aulvanta epperattra aur la
Cornière image de chaque microfiche, selon le
cea: le aymboia- signifie "A SUIVRE", le
aymboie Y signifie "FIN".

Les eartae. pienchea. tableaux, etc.. peuvent «tre
fHmie à dea taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un aaul citehé. M eet fHmé é pertir
de I angle aupérieur gauche, de gauche * droHe.
et de heut en boa. an prenant le nombre
d'imagée néceaaaire. Lea diagrammes suhranta
iUustrant la méthode.
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connuiuBent, pour dMgiier 1« Hfime iwri«a«B.tM»Me rexpuMiloa 'HSoaTerMmtiit du p«opl« iwr le peavle.''

Cette fonnnle contient nne dMnitlon adéquate da la elioit.
non pM teUe qn'eUe «date, maia telle qu'elle démit «tre.
Le peuple eat gouverné par aea r^réaeatante; lea repréaea-

tanta du peuple forment lea conaeUa de l'étot
Cert anr lea modea d'élection de cea repréaentante du peuple

que Je Toudraia attirer l'attention.
Je poae en principe que le meilleur mode d'élection aen celui

qui noua aaaorera, V la xepréaentation dea aestimante de
Ift nation aTiclenr proportion Téritable et 3« noua eonno-
ar» usa aaaeiKblée do sapréasotante qui, pouv lea fonetioBa

(1)

Il Jtrtl ÎSSJ**
<'••«*«'• ««0MW.1» iMtel., I,
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cy-

qvlli dolT«iit exercer, ae recoumuwderont par leur 44stntén*>
niMit «iiMi bien que par leur valear morale et InteUeetneUe.

Il 9Êt certaio que les citojena d'nn paye eatretlenaent Um«
Joam des idées dlrwMa sur les meillenres méthodes à sairre
pour procurer à la nation la pins grande somme de bonbevr
poasilile; d'où la formation de groinws et de partis politiqueik

D'nn antre c6té, le métier de législateur n'est pas -plus facile

qve d'antres, et il demande, comme les antres^ nn apprsntisn*
ge. Le premier renn, s'il est honnête homme, pourra flaire nn
d^nté désintéressé; son honnt' été ne sera entendant pas suf-

fisante pour en faire un législateur désirable. Il lui tant Joia*

dre à cette qualité essentielle une autre qualité non moins es*

sentielle, celle de connaître les besoins et de comprendi^ Isa

aspirations de so;: i-^cyn.
•

G'est donc en ayant en rue ce double but à atteindre que
BOUS devrons rechercher entre plusieurs le meilleur mode dt
emtin.
Commençons par le plus connu de nous, puisqu'il eit le

nôtre: celui dans lequel la carte Rectorale étant diyisée en an»
tant de collées qu'il y a de représentants à élire, chaque flec-

tenr donne un seul rote à un seul candidat, et cdui-là des candi-

dats est élu qui recueille le plus grand nombre de suffrages.

G'est le scrutin uninominal et majoritaire.

Oe scrutin Sb recommande par son extrême simplicité; il est

difficile de lui trouver d'autre mérite. Par contre, les repro-

ches qu'on lui adresse sont nombreux.

/ >

• • • lif'i

Un de ces reproches qu'on adresse généralement an «y»>

tème uninominal, c'est de favoriser plus qu'aucun autre la co^
roption fiectorale, à raison même du peu d'étendue des collèges

électoraux nécessaires à son fonctionnement.

U n'est pas besoin d'aller à l'étranger pour justifier cett« cri-

tique. Oe syattene est celui que nous avons subi depuis Téta*

1»llaaemràt du régime parlementaire. Or, sous son optoiti^

W'
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la eorraptlon électorale «m derenve ginqtlement effiteée. Oa •
•Mijé tout les moyens ponr ennijer le fléaa: ke \4glalatewn
mit édicté kt loi* les plm eérèrM «t contre le cormptenr qui
achète et^ contre celnl qui se vend : les prédicatenrs ont tonné
dans les chaires. Bien n'y fait, le mal n'en s pas moins contiané
ses progrès alarmants. Fant-ll dire aussi que Ijc législateurs
n'ont pss manqué de se moquer les premiers de leurs lois si sérè-
«ws. Les choses en sont à ce point que la débauche électorale est
à la mode et savamment organisée. Celui qui a fait un gro«
marché de consciences s'en Tante arec tout^ la désinvoltura de
1 agioteur qui a fait un gros coup de bonne et il n'est pas Jusqu'à
l'électeur vendu qui ne jouisse avec Jactance, souvent avec exu-
bérance, du 110.00, du «5.00 ou de la bouteille de whiskj ans
Inl a valu son vote.

Chaque paroisse a ses chefs, sous^efs, agents, cabàleurs,
tout un régiment de faiseurs qui s'accrochent à vos boutonniè-
res ponr vous offrir généreusement leur influence à tant ie
l'heure, tant de la Journée ou tant de la nuit, tant pour la vol-
ture qui ne sortira pas de la remise et tant pour le cheval qui de
sortira pas de l'écurie; tac* pour réchauffer un tel de vos parti-
sans et tant pour géier un tel dç vos adversaires. Ou bien c'est
un contrat à forfait qu'on vous impose par lequel, pour une

.
«omme très ronde de tant, on vous livre tant de têtes. Le prix
est toujours payable d'avance, et l'élection se fait avant la H-
vraison de la mrrchandise.
Je ne parle pas du nombre considérable de ceux qui s'abstien-

nent de rempUr leur devoir électoral, parce qu'ils n'ont pas
reçu, sous une fbrme ou sous une autre, le prix de leur vota.

Pourquoi un petit district électoral favorise-t-il la corruption
plus qu'une grande division? Il suffit de réfléchir un moment
pour observer qu'il est plus facile, n'estrce pas, d'acheter un
homme que d'«» acheter deux. Bt cela pour deux raisons très
simples

: d'abord parce que ça coûte moins cher et qu'il est plus
facile d'en trouver Is prix ; et ensuite, parce que les risques de
1 acte inégal sont moindres, étant donné que la transaction a«>
eeasite moins de désiarehas et que deux hommes, avec chaena
une ftoaune, (car la femme est généralement complice), expo-
sait plus à l'indiscrétion qu*Un seul homme et une seule femme.
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e«Bt éltetMn qa» 4'M adMor Bllk.
Qmk «ImI qvt calai qai a «M Bêlé aa pta à l'oMaftlMiliaa

daaétocttoaa daas laa dUtrieta rdraaz qal nafmaMl^ «a
anjeaae, dans à trois milla électeart, «t daaa Ita diatrleta a^
fcaiaa qai «a coatiMineat Jaaqa'i traita mUla «t plB% mHMm
qaa laaAeetloaa ae •'or^aîiiaeBt paa da toat arae \m mimoa ai^
tkodcsdaaalaaaBaatkaantfw. Oa acMte dca Totca daaa lat

c*"iPHnc«»onnelctaatafte«naeaMatpaadaaaltaTiIlca. pa
it sert Id d'aatfea aiétkodea qai ae aoat i»eet-étre paa plaa hoa*
BAt«a, telle qae la persoBaiAcation TalfUxemeat ivpelét la
'téMgiaphie"; maia U eoarieat de diia qne ( cea aéthodea
peaTant être employéci» e^cet à kaiaoa da fait qae lea «leetaaia
ae M coBBaiaaant paa et aoa à raiaoa do qratème de aeratia.
Malnteaaat, cet-il bcaoio de rappeler qae celai qui achète

oa liège ne noaa permet paa d'attâidre de lai le dMatéraan*
BMBt daaa la confectioa des lois et llioanéteté daas l'adniaia-
t>a<ioii dea dwtiers pnMicaT Et ce aiaadat acb«^ s'il a'eat paa
aa cortilicat d'koaniMeté, ae aaarait être aoa plaa an certificat
daTaleoriBteUectaelle:leaimbécileaqaloatle foa«st biaa
faral soat Mgioa. .

• ••

Ge ^fstèaie de scratia nainomiaal oaTre lêa portes des par*
lemaats à U canaUIe et 7 Isisae péaétre^ aassi ans aatia classa
de ligislateBxa à pciae i^aa dMrablc^ les aédioeiea, lea lacma-

Obaerrea au pea toate aotre oigaaisatioa adatnIstiatiTe 4
Uclaiative. SUe est esseatieHeaient démoeratiqae. So9oaa>««
fhia!

V Noaa ftToaa, aa fcaa de l'adminiatratk», lea coaaeite aiaalci»
Max; à^aa dacré sapMevr lea coaadla de comté: ek aa^
rAasemUée Lîgislatlire et lea Oommaaes.
Un koame asta simpteBMrt aa team dtojiaB: «s ,_

I rsiardcr' trop à aoa cafaatèN^ à sa valearMU piaa

• ?
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y** ••?^ • *»«»* » coMeUkr d« «« TUtaft. Mali osnn«a ekolz pftmi e*. coBnUlm moaldpftu tt oa Mta pli»

3!!r!Î£!îL **".." ""^ Il «* rmi q«« l'élteUoa ém•iMM mère pM dineteBMat dn poiple, mate «UtM teit lOM
aiajnx et c'm lai qoi dicta le cèoiz da coneeU, daaa naa laife

n.^Lî!l ^•P* «'applique aani biea à l'éleetioa dn préfetue oenier cet géBénlement va lioamie d'aae haata laMarlté
et d^ue coltare coareoable.

••«^•w

Mato la penoooe da candidat et lei ^jmpathiec qa'elle iaa-VU^ «e eoat pu le eeol élémeat, ol mtaie le princioal éiêmmBt

temei^en dehors de la perMoae da candidat Toat an moada
dJPM^onjjbonneaet mauraieee, .e remue aatour de ce der-

ÏSii l.î?^^"* l'ttecUon manicipale,-ceU parce

2;?ïf r '•** ^.r" **'"* P**** ~"*«« électoral,- metVSque toajonn en éreil des intéréte meaqoina, de baeU Jaloiudel

uStl'T^'^
de» quertiona de bonté de foeeée, de boate de teot-

SimJI^^ '**^"* l«qaeU«a s'efface l'intérêt paUIe.

mnlcipal, de celle d'an député dana un coUège él«torald»

ÏS?^^^*;;!?!;******^ « «d««*«lH»Upef«oimeq«l
• ojhjou que l'on o«re à aon «ulfrace dea coi.dltiaBade reJee^

^Ja^ZS:^^ intell^^nelle. et momie, mieux ^SK
ÎÎLi ^**^*^"*'®**^^n«o»«»lll«- Autour de cette

5rîÏÏ^"«Tïîif? *"«"»/»*• Pï~ ««vée, le. motlfa d'InS

S ssî^d'îi;îérpri.r
"•" "• "•"" •pp'*^^"*' •"

L'épuration eat commencée. Elle eet môme en boniwi *»i»
lutta pour qu'elle «it complète, 11 ftrnorpirunïïS^
ï2î,fn2S:rir*r^ "*^ »~ déuiS«tirrïî
SSî!S2:J5L;?"^^"!J^SJr***~"*«»««^ maie il^wOMge électoral; 80,000, 80,000 électeur. déUbtoot^arable sur un intéi«t commun. Dan. cette ma^AT^Ïl!—
«e aekrt ton. le. intértt. indlridSL^TTtS,^^
•»~»4.T0ladela «rtion et la dameS? ^de^^"*^

**
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-rois fait taire lea autrei, enveloppe dans ses ondea pniaaantet

les cris discordants.

Suives le travail p8JrchologiqQ^ qui s'opère dans Tindividik

Il qnitte son foyer avec son bagage d'occupations, de préoccu-

pations, de passions, pour se rendre à une grande réunion où
vont se débattre des intérêts nationaux. Aussitôt qu'il a pris

contact avec la foule il est moins lui-même ; ses intérêts, ses pas-

Ci^ «dons l'abandonnent ; il épouse la passion de la masse. Les indi*

idus réfractaires à ce magnétisme sont comme l'instrument

faux dans une fonfare; leur voix sonne faux. Mais ai la fanfare

cat asses puissante, les sons d^^vordants seront noyés et l'har-

monie n'en sera pas troublée. Si, au contraire, il s'agit d'un cui-

vre sur quatre ou cinq, vous n'entendrez que le son discordant.

Observez aussi que, par la force des choses^ la grande circon-

scription électorale élimine de la députation les obscurs^ les mé*
diocreÉ, les propres à rien. Avant qu'une réputation s'établisse

ur une portion considérable du pays, celui qui se l'est acquise

a dû subir un entraînement, jouer un rôle, faire un stage tout

an moins; il est, par conséquent, préparé aux fonctions d'hom-

me public, auxquelles il tient à se faire appder On ne s'impro-

vise pas l^slateur, homme public, honune d'état, on s'y pré-

pare par le travail, comme il arrive dans tous les antres états

ile la vie. Il est nécessaire, pour y arriver, d'avoir appris à pen-

«er, à parler, à travailler et aussi à être homme.
Le temps presse de faire place, dans les conseils de la nation,

aux hommes éclairés et désintéressés, aux hommes de caractère,

aux forts, aux véritables patrioteu.

» • •

Parce qu'il est le protecteur né de la débauche électorale et de
la médiocrité^ le scrutin uninominal est condamnable; et il l'eat

Mencore, parce qu'il est absolument anti-dânocratique, surtout

Éll est, comn» ches nous, slsnplement majoritaire.

n est easentid, n^est-ce psi^ qu'une assemblée des roprftfcn-

tants du peuple représente le peuple, représente ses idées puU- '?^

'.^:.
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tiqne% et repréwnte toutes les opinions partagées par ane por-
«on appréciable des citoyens; de même qu'U est essentiel qne
dans une démocratie bien organisée, la majorité de l'électorat
commande la majorité de la députation.

Or, le 8 rutin uninominal et majoritaire ne répond à aucune
de ces conditions. Et d'abord, il produit l'asservissement de la
moitié moins un des citoyens à la volonté absolue de la moitié
plus un. Vous aves, disons, deux mille électeurs qui donnent
leur suffrage dans un collège électoral: 999 de ces électeurs
aonnent leur suJfrage à un candidat que nous appellerons le
candidat de l'opposition; 1001 donnent leur suffrage au can-
didat du gouvernement; le candidat du gouvernement est élu,
c est bien. Mais il n'est pas plus trace dans PAseemblée Légis-
lative de l'opinion exprimée par ces 999 autres électeurs que
s'ils n'existaient pas; c'est injuste.
Supposons maintenant que la chose se répète dans cinq cir-

conscriptions électorales. Vous aures le résultat suivant:
4995 électeurs auront exprimé une opinion contre 5005 élec-

Si? >5''i
*'"*''* exprimé une opinion contraire. Résultat,

6005 électeurs ont élu cinq représentants et les 4995 autre*!
pas un. L'injustice ne saurait être plus évidente.

Conservons maintenant les mêmes cinq circonscriptions élec-
torales avec le même vote pour quatre d'entre elles, mais suppo-
sons que dans la cinquième le candidat de l'opposition soit Su
par 50 VOIX. Vous aves 4979 électeurs qui ont voté pour le gou-
vernement, 5021 qui ont donné leur suffrage contre, et, râul-
tot, quatre sièges pour le gouvernement, un siège pour l'opposi-
tion.

*^*^

Répètes la môme opération dans la Province et vous en arri-éres à cette conclusion que ce n'est plus la majorité, mais la
minorité qui va gouverner. Et qui empêche, je vous le deman-
de, avec ce système, que la chose ne se produise? Elle Deut se
produire et elle s'est déjà produite.

^'epeuise

Vous êtes donc complètement entre les mains du hasard. Or'e^^'dest^n maître qui cousine beaucoup trop chez Pinl-

Et, ceipendant, ce système manifestement injuste a été appli-
qué au pays depuis que nous avons été dotés d'institutions^
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lementaires. On s'en plaint Uen de temps à autre, mais je ne
sache pas qu'on ait jamais tenté un.effort sérieux pour le rem-
placer ou mfime le modifier.

Une des conséquences en est qu'il y a, ai^'ouidlrai, des com-
tés ou il est devenu presqu'impossible d'induire les électeurs à
se rendre au bureau de rotation, pour cette simple raison que
ces gens ayant perdu leurs élections depuis yingt ans, ti«nte
ans et quarante ans, se disent : "A quoi bon ! Je connais le résul-
tat d'ayance, je sais que c'est un vote inutile, celui que je suis
invité à donner; pourquoi prendrais-je la peine de me déran-
ger?"

C'est Hi le vice inhérent au système de scrutin uninominal :

la minorité ne compte pas, mais pas du tout.
Et remarquons qu'en démontrant les iniquités du qystème, en

faisant voir comment il était plutôt d'un caractère oligarchique
que démocratique, nous avons pris les exemples qui lui sont les
plus favorables, ceux où il n'y a que deux candidats.

Anti-démocratique, le système uninominal l'est bien davanta-
ge dans l'hypotlièse où vous mettes en présence trois et quatre
candidats; car alors il vous donne nécessairement un représen-
tant qui n'a reçu que le tiers ou le quart plus un ou quelques-
uns des suffrages. C'est de l'oligarchie pure.
La réponse que l'on fait généralement aux accusations que

nous venons de porter, c'est qu'il appartient à la majorité de
gouverner et à la minorité de se roumettre.
Je laisse à John fituart Mill le soin de répondre à cette ob-

jection:

*'S'enBuit-iI, dit Mills, que la lùinorité ne doit nullement être
représentée, parce que la majorité doit l'emporter sur la
minorité? La majorité doit-elle avoir tous les votes et la
nrinorité aucuni? Est-il nécessaire que la minorité ne soit pas
même entendue? Rien moins que l'habitude et la longue exis-
tence de l'instiiutiff» actuelle ne peut faire accepter à un être
raisonnable cette injustice qui n'a pas pour excuse la nécesrité.
IVrat système vraiment dâno^'ratique donnerait à tous une re-

.

présentation pngsortionnélle. Une majorité des électeurs au-
rait toi^nrs une mi^rité des représentants^ mais la minorité
des éiectenrs comptorait aussi sa représentatiou dans la députa-
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tJon. Numériquement la minorité serait, ea proportion, auMi
parfaitement représentée que la majorité; et, à moins qu'il n'en
•oit ainsi, il n'y a paa de gouvernement égalitaire, mais un gou-
reniement par privilège. Une partie de la population r^e sur
l'autre, une partie est privée de sa part juste et équitable de re-,

présentation, contrairement à toute justice gouvernementale."

• • •

t
1 :

y: i"

Je signalerai^ au passage, une antre critique qui s'adresse,
non pas au système de scrutin, mais plutAt à la carte âecto-,
raie; c'est l'écart ou la disproportion très considéraUe que l'on
remarque, quant à la population et au territoire, entre les di-
vers coll^;es électoraux.

Ces divisions, pour la plupart, portent des dates très ancien-
nes.

Ont-elles été faites en prenant pour base le chiffre de la popu-
lation et les conditions géographiques du pays? Je le présume;
mais depuis qu'elles ont été établies le pays a grandi, n'est^e
pas, des villes entières ont sugi; l'état de choses a été changé
du tout au tout.

Prenons deux exemples sur la carte fédérale: le comté d'Ho-
chelaga avait une population de 16,000 en 1881; il en avait une
de 66,000 en 1901, et pourtant on avait agrandi à ses dépens
les comtés environnants de Laval et de Jacque»<3artier.
En comparant les districts électoraux, je vois par exemple,

que dans Québec-ouest, le recensement porte à 9,000 âmes le
chiffre de la population. Noue venons de voir que Ho-
dielaga, une autre divicâon de ville, a 56,000 Ames, et cette dis-
proportion considérable se remarque ^^ement dans les dis-
tricts ruraux.

Le comté de Champlain, d'après la statistique officielle, a
une p<9ulation de 35,000 Ames; le comté de Montcalm en comp-
te 18,000; et vous prendre! des comtés c<Hnme QuébeC'Oncst et
Skralai^tes où vous n'ai tronv^tes pas plus de 9,000.

L'occasion se présente donc de refaire la carte électorale.

'Ji-i&M,.
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Pourquoi n'en profiterioito-noÙB pas pour changer en même
tempg le mode de scrutin?
Notre système de scrutin et notre carte électorale sont mau-

vais, absolument mauvais.
Il faut donc les abolir. Mais dira-t-on, avant de démolir.

n est-il pas de la plus élémentaire prudence d'avoir un plan tout
prêt, bien mûri, pour substituer à l'ancien un nouvel ordre de
choses, surtout s'il s'agit d'une pièce comme ceUe-là dans l'orw
ganisation du gouvernement, <' - l'existence ne saurait être
suspendue? Il faut avoir, bien t..r plète et prête sous la main.
Ja pièce nouvelle et être sûr qu'elle remplacera l'autre avec
avantage.

• • •

^
Il y a eu, en Angleterre, des plaintes imposantes,— et nous

en avons reproduit une,— contre le système uninominal. On
nen a pas moins conservé, quand même, et les plaintes ^ le

Il en est de la critique du mode électoral comme dep mU-
ques,— celles-là qui ne sont pas de source anglaise. i la
constitution de l'Angleterre.
On a dit que cette constitution non écrite, qui s'amende d'elle-

même, et tous les jours, avec les progrès de la démocratie estun monument d'illogisme. Peut-être; mais, façonnée sur l'eirit
Ululais, elle est essentiellement un instrument national dont
1 Anglo-saxon se sert merveilleusement.

L'Angleterre, la chose paraît certaine, est le pays du monde
Je mieux gouverné, mais il n'y a que l'Anglais qui puisse se bien
servir de cet instrument puissant qui est le parlementarisme
anglais.

Plus logiqtfe que l'Anglais, le Français n'a pas tardé à saisir
les conséquences injustes du scrutin uninominal et majoritaire-

k'
a^ec.ï* lopqne imperturbable de l'esprit latin, il a tout d'a-^rd rejeté ce système pour y substituer le scrutin de liste

^

Hélas! celui-ci, tout en fonctionnant bien, menaça, une ou deu^
lois, de mettre la France aux prises avec la dictature eu dégé-
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nénuit en plébkKite. La république démocratique le prit en
défiance, et noua voyons que pendant une péripde de quarante
ans, de 1849 à 1889, elle a oscillé comme un pendule entre les
deux systèmes, pour rester avec le i^tème uninominal, de 1889
A nos jours, pour ses élections parlementaires, tandis qu'elle
conserve le scrutin de liste, sauf à Paris, pour ses élections mu-
nicipales. Mais les critiques du système uninominal en Fran-
ce sont, à l'heure actuelle, plus vives que jamais et les esprits
les plus sérieux le dénoncent vertement.

• • •'

Le 8cmt!n de liste est celui dans lequel la carte électorale
étant divisée en grands collèges électoraux qui ont à choisir si-

multanément plusieurs représentants, chaque électeur vote sur
une liste de noms.

Il diffère donc en deux points essentiels du scrutin uninomi-
nal.

D'abord il est établi sur une autre base, à savoir une carte
électorale forcément moins morcelée, puisque chaque collège
électoral doit élire un certain nombre de représentants, et de re-
présentants dont aucun ne représente telle partie de la grande
circonscription électorale plutôt que telle autre, mais qui repré-
sentent tous et chacun^'eux toute la circonscription. D*où il

nous procure l'avantage de députés dont toutes les éneiKies ne
sont pas absorbées par l'intérêt particulier d'un point de terri-
toire ou d'une industrie dont les capitaux on l'influence locale
font l'éleetion.

Et ensuite, le scrutin de liste diffère du scrutin uninominal
en ce que, comme l'indiquent lea noms mêmes i>ar lesquels on
les désigne, l'électeur dans le scrutin uninominal n'a.qn'nne
voix, tandis que dana le aeratiu de Uste l'électeur a autant de
voix qu'il y a de repiésentants à fiire pour la ciiconseription
dont il fait partie.

Gambettil était un fervent du aerutin de liste:

«Le scrutin de liste, dit-il, est un admiraMe ayvtème pour
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fororiaer lei grands connuiUi poUtiqnea^ pour extraire da anf-
frage popalaine les idées supérieures^ poiir relerer, en un mot»
le niyean de la politique en lui donnant une base plus laige. Au
contraire, ajoute-t-il, le scrutin d'arrondissemeofc (scrutin uni-
nominal), ne peut être considéré en certains cas que comme un
miroir brisé où la France ne reconnaîtrait pas sa propre

Voules-vou« regarder bien en face l'Assemblée Législative
que le même scrutin nous a tirée demièiement du suffrage po-
pulaire? Je ne voudrais faire injure à personne, mais je de-
mande, quant à moi, la permfswon de ne pas y reconnaître l'ima-
ge de ma province; c'est un miroir brisé, ou peutétre même un
morceau de miroir, qui n'a reproduit qu'une partie du corps na-
tional.

L'électorat s'agite à la façon des eaux. Un petit nombre d'é-
lecteurs produisent un sentiment mollis pur, moins patriotique
qu'une masse d'électeurs, de même que l'eau uu petit ruisseau
qui s'alimente des eaux de surface dans sa course vers la rivière
est moins pure »iue l'eau de la riviène qui, pourtant, forme sea
ondes des ruisseaux, comme la masse se forme des électeur*
Je répéterai donc avec Gambetta que le scrutin de liste eat

bien constitué pour extraire du suffrage populaire les idé«s,—
et j'ajouterai, les hommes supérieurs, et ce, à cause des grands
collèges électoraux qui sont nécessaires à son fonctionnement

•Hrt un frein à la débauche électorale, nous l'avons vu, et il est
bien constitué pour éloigner des conseils de l'état les exploi-
teurs politiques, les médiocres et les incompétents.

f"' ;

• • •

Le scrutin de liste devrait nous assurer aussi, dans une cer^
talne mesure, une présentation plus équitable desdive» inté^
rets d'après les classes de la société.

Voici, je suppose, une de ces grandes circonscriptions éleeto-
Mjes à qui on aecoMe 6 députés à l'assemblée Mgislatvfie;
• U» partisans d'une idée politique doivent nécMairemeat
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faire «ntn eox «ne grande dfllbératioii pour 1« préparatioa
de leur liste. Oette liate, pour avoir toutea les chances de «ae>
cèe poMiblea, ne pourra contenir cinq noma de profeadonnels
ou d'induatriela ou de cultivateunk II faudra la varier pour
la rendre acceptable à toutes les catégories sociales. II me par
rait nécesHare qu'à côté du nom d'un industriel, l'on y trouve
celui d'un cultivateur, celui d'un commerçant, celui d'un ou-
vrier ,celui d'un professionnel; voire même celui d'un avocat,
si l'on a besoin de ses services.

J'accorde au scrutin de liste tous ces avantages, mais en
quoi, je me le demande, assure-t-il mieux que le système unino-
minal, la représentation de tous les grands courants politiques?
Nous venons de condamner le premier i^stème parce qu'il

nous met entre les mains du hasard et peut nous donner, suivant
les caprices de celui-ci, une majorité de députés élus par une
minorité d'électeurs.

Mais le scrutin de liste ne nous donne-til pas le même maî-
tre, le hasard? Et ce dernier, sous ce rapport n'est-îl pas plu-
tôt une aggravation du mal qu'un remède?

Il est évident que si 2,000 électeurs donnent leur suffrage à
un candidat, le vote de 2,000 électeurs plus un doit annihiler
ces autres 2,000 suffrages, et laisse les premiers sans r^ré*
sentation aucune; mais ne serait-oe pas une injustice mieux ca-
ractérisée encore, si les suilfrages de 60,000 électeurs sont anni-.
biles par la volonté de 60,000 électeurs plus un et si ces der*
niera seuls sont représentés.

Il faut, par commuent, chercher ailleura que dans le scrutin
de liste simple la solution du problème de la représentation até-
quate de tous lea sentiments du peuple. Mais n'oublions paa
tout de même que le scrutin de liste résout une partie impor-
tante du problème complexe que nous avons posé au cMunea-
cernât de cette étude. Donc, conservons-le, mais aJoutons-y la
représentation priqiortionnelle.

• • •

LesCTUtia de liste 4ans ce donier ii^st^e va seul recndUlv
tes Bitffrf^et, $0t seul jutqii% la dlstrlbuticm des mutâatt.
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C Mt an dépouillement dn «cnitln «ealement que U repiétentap,
tion proportionnelle intervient. Api^a avoir fait la somme dei
tnffrage* donnés et le total des sDlfrages obtenHa par chaoïie
liste, an lien d'attribnertous les sièges à la Uste qui a obtrau la
majorité des suffrages, ils sont distribués entw les diverses
listes, proportionnellement au nombre de suffrages obtenus
par chacune d'elles.

Le procédé est simple. Qn fait d'abord la somme des votes
donnés, l'on divise ensuite cette somme par le nombre des sièges
à attribuer; le quotient s'appelle quotient électoral, et alors, au-
tant de fois le quotient électoral est contenu c ..^ une liste, au-
tant de sièges on lui attribue.
Un exemple fera mieux saisir le mécanisme de ce système. Je

le prends tout fait dans un article remaïquable publié par
Monsieur Amédée Denault dans le "Journal" de Montréal, an
mois de décembre dernier :

»

"Supposons tous les comtés ou arrondissements de l'Ile de
Montréal et de l'Ile Jésus, groupés ensemble en une seule gran-
de circonscription électorale, d'après le système que nous étu-
dions, pour les {!ns provinciales. Cela fait neuf mandats à at-
tribuer: six divisions de la ville, plus Hochelaga, Jacques- Car-
tieret Laval.

"Disons que trois listes sont en présence: une liste libérale,
une liste conservatrice et une liste ouvrière. Le vote a eu lieu,
«t pour les facUitée du calcul, nous mettrons qu'il s'est exprimé,
dans toute cette vaste circonscription, exactement 27,000 suf-
^ages. Le bureau central de votation fait la division du total
des votes donnés (27,000) par le nombre des mandata à attrl-
buer (9) et il trouve le quotient électoral de 3,000.
«Pour l'intelligence plus rapide de la matière nous suppo-

sons que la liste libérale a recueilli 12,000 voix, la liste conser-
vatrice 9,000 et la liste ouvrière 6,000. Comme en 12,000 le
quotient 3,000 est contenu quatre fois, nous attribuons quatre
sièges à la Uste libérale, trois à la llate conservatrice, en vertu
du même calcul, et deux resteront à la liste ouvrière.

*^i la même flection se fut faite d'après le système majori-
^*taire, où la simple iduralité l'emporta les douae miUe voix
.<^nnées au programme libéral eussent obtenu les neuf nyn-

. .' \,h
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"data, et, les 15,000 électeurs dittiidents, ralliés aux listes con-

'^erratrice et ouvrière, bien que formant la majorité dans la

''circonscription, se fussent trouvés sans un seul représentant"
Mais remarquons que, dans l'exemple proposé, le quotient

électoral est contenu exactement quatre fois dans la liste libé-

rale, exactement trois fois dans la liste conservatrice, et exac-

tement deux fois dans la liste ouvrière. Dans la pratique ce
cas ne se présentera presque jamais, on le comprend ; nous res-

terons, après la première répartition, avec une balance de votes
pour chaque liste, mais aussi avec un siège à attribuer. Ce siè-

ge, dans le système que nous étudions, devra aller au plus grand
reste. Soit une circonscription qui a 30,000 suffrages et doit

nonuner trois députés. La liste libérale a, je suppose, seiae

mille voix et la liste conservatrice en a quatorze mille; donc le

quotient électoral est de dix mille. Un Êiège est d'aibord prèle*

vé pftur chacune des deux listes et le troisième est donné à la

liste libérale, vu que le reste 6,000 de la liste libérale est plus
considérable que le reste 4,000 de la liste conservatrice.

Dans le scrutin de liste proportionnel les élections partielles

sont supprimées. Celui des candidats qui a recueilli le plus
grand nombre de suffrages, après le dernier candidat élu sur la

même liste que le député décédé ou démissionnaire, recueille le

sl^ vacant si une vajcance se produit parmi les doutés de aa
drconscription.

Ce sijrstème est appliqué en Belgique et dans les Cantons
suisses, où il donne complète satisfaction.

N'est-ce pas qu'il est pins honnête plus juste que les deux au-
tres et que c'est lui, le véritable ^stème démocratique, lui qui
renferme les éléments capables de nous assurer le gouverne-
ment du peuple par le peuple?

C'est là la force de ce système, son caractère essentiellement

juste, essentiellement démocratique; et c'est par ce double ca-

ractère qu'il convient également à tous les pays, car la justice

est de toutes les patries, et permettes-moi d'ajouter qu'il devrait
aiétr(» ainsi delà démocratie.

OONGBUSIONS

Ce qrstème nous réserve, à nous qui sommes «ttonrés^ pree-

'^X.-
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ÏSCÎÎ^ iîS'^** ï^ ""• Popnlatlon qui ne partage n! bo«
•nrtiineiita reUgienz, ni nos affeetiona hlatoriqaea, et qni noua

fS^ 5fT^ 5**"** "**** P*'* ^ "»*'**; «e Vrtème noua»«rve, dla-j«^ une force de réaiatance et m6me une combatiTité
jnl eat deirenne néceaaain» à notre vie nationale. O'ert le aenl
Jjwtôme qui awure «ux minoritéa une lepréaentation adéquate
danaleaconaeila de l'état

« «uoquwe

^A^^^t i*
""**" ^ "** P"Portlonnel lea reeudlle

Mil?«^ I
^??VT"»«"1«*n»»te catholique, aur cent ha.Mtanto de la confédération canadienne, quatre aur dix, ce qot»wi8 donnerait quarante députéaaur eent, quatre w dSTATona^noua jamaia eu cette proportion?

lJî**i^!!!î*' ? ***"> C»»*»**»^ ft«n«*i»; !• •crutin daiwe pr^rtlonnel noua donnerait un tien de député* caaa-
dlou-françala, aur le. 218 qui aiègent à la Chainbi« d«a Ctom.

A^na-noua Jamaia eu cette proportion?
Brt^ll beaoin de dire quel heaoln preaaant noua avoaa de cettetowe dana lea lutte* qui ae livrant pour noa libertéa?

*«S!!lf!î!^'
"**" *****" *"'^*»" «» minorité et la majorité

eontittuemit de gonvemer, mai* U eat un astiv élémentifee la.qud noua avoua droit de compter, c'eat le aentiment inné de la
Jn»tioe qui reste ancré profondément au cœur de llinmaBM.
II ae rencontrera toujours dea hommes aux vues lanns. aux
sentimj^ta de généioaité desquela on ne a'adreaae paaVvain.
-^°P^>^ incident qui ae produisait, il y a quelque' deux ana

Cinq toatitutiona cadioliques sollicitaient du Congrta Amé.

22!!îil'i?'*î
^* participer aux aubventiona de l'Etat On leur

wrusait cette demande sons prétexte qu'eUes étaient sectaires.
et (^ndaqt on accordait en même tempa à deux institution
g^^Mtontes précisément ce qu'on refusait aux institutiotts ca-

JljL Henderaon, député r^uiOicaln, prit occasion de cette 1»
Justice pou? fWre cette .fièite et noble déclaration- -

«Si J'étels catholique, dltil, et je ne ie suis pas; si J'appart».
nais a la A. P. A. et Je n'y appartiens pâa; si les foudres du Va.

,»>?
*/'-««'.
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Uean, Tinquiiition d'Espagne ou lei cabales de n'importe
qnelle «ociété eHayaient de me fermer le* lèyrea^ Je parlerait
quand même et fenli ce que je cooaidère comme mon derolr.

"Dépnté au Congrès Américain, quand je vois un enfant aban*
donné et gisant sur le soi et qu'une femme le ramasse et en
prend soin, Dieu me garde de considérer si elle est catholique
on mahométane, «t si, en agissant ainsi, elle obéit à la croix ou
au croissant

"En sanctionnant son a«te de charité, je n'obéis à aucun aea*
timent implanté dans mon cœur, soit par un prêtre, soit par une
société secrète, j'obéis à un sentiment dû à mon créateur et à ma
mère."

Des Hendersdn nous en tivons eu, nous en aurom encoi« el^

toujours.

La justice de notre cause étant clairement établie, cette cause
ne pourra manquer de rencontrer des adhésions dans la majorl*
té;

D'ailleurs, il faudra respecter la volonté d'une minorité aussi
Imposante que celle qui représentera quarante pour cent de la

députation. Elle tiendrait facilement la lialance du pouToIr,
T07eE-yon8;etleponvoir est la passion politique qui domine
toutes les autres, qui les domine surtout, Je dirai, ches le peuple
anglo-saxon, absolumont utilitaire, faisant bon marché d'un
principe pour un avantage tangible, un avantage qui s'exprima
en piastres et cents.

Un autre ennemi du peuple canadien-français, plus terrible

encore peut-être que le fanatisme, celui-là, et qui nous a causé
plus de mal que tous les autres réunis, et contre lequd j'invo*

que le secours du scrutin de liste proportionnel, c'est l'esprit de
parti, sot préjugé qui veut qu'un individu soit rouge ou bleu;
l'ecprit de parti, qui empêche les citoyens de voir les choses
sons leur vraie couleur et les leur représente toujours à travws
un verre bleu ou un verre rouge. Le peuple se sent tsUgaé de
cette tynmnie «tupide, mais il ne peut s'«n dâlMtrrassr. Pour-
quoi? O'est que l'individu qui se sépare de son parti ne compte
plus; son suffrage est perdu, parce que la minorité ne compte
pas. Le peuple s'aperçoit bien que l'esprit de parti est une in>

vention pour le btoéfice d'un petit nombre d'exploit^us, mais
.*.^;
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tn flo de compte, w dit-il, pourquoi • épurer de «m peili, id

en dehors de loi on cette d'être quriqu*!»?
Le ijatèine que nous préconitmit recèle dent ton tein une pro> '

uetit d'émancipation det partit et décoarre de nonreanz et de'
lieaQz horisont politiques.

Qu'on nont donne le tcmtin de liste proportionnel, et nout
diront à tous les hommet de bonne volonté:

Sortes maintenant du parti bleu on du parti rouge, ti tous
roules; tnyes du parti ouvrier, soyes du parti nationaliste ou
d'un autre, soyes du parti de la minorité. Le scrutin de liste

avec représentation proportionnelle va recueillir vos votes et
s'ils sont en quantité suffisante pour former un quotient élec*

total — on ne peut demander molns^— 11 les wprimera dans lea
conseils de l'Etat
La discussion qui s'est laite aux Communes, à l'occasion de

Fétablissement des nouvelles provincss de l'Alberta et d^ la
Saskatchewan, est mieux olioisie qu'aucune hypothèse pour bien
faire saisir le danger du sy^itème actuel et les bénéflccs considé-
rables que nous offre le i^stème de scrutin de liste avec i«pré>
entation proportionnelle.

Avec le scrutin de liste et la représentation proportionnelle
nous animons composé une Chambre des Communes, dans la-

qudle se trouveraient un peu plus de 82 députés catholiques,
tous ou à peu près tons à la hauteur de leur devoir; la liborté de
l'enseign^nent n'en eût^Ie i>as été mieux servie, que par la
CSiambre actuelle? Je pose la question et je termine sur ce point
d'intwrogation, dont je fais mon point final.

Avocat

M^mbrv (klMmi^ de {^. /. (7. F.

^S^
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